
1 

Commune de Champagnier 

Service public de l’efficacité énergétique (SPEE) dédié aux communes 
CONVENTION DE PARTENARIAT 2024-2027 

ENTRE 

La commune de Champagnier, représentée par son Maire dument habilité aux fins des 
présentes, 
ci-après dénommée « la Commune » d’une part,

ET 

Grenoble Alpes Métropole, sis 3 rue Malakoff 38031 Grenoble, représentée par son 
Président Christophe Ferrari, dument habilité par délibération du Conseil Métropolitain en 
date du 17 juillet 2020. 
Ci-après dénommée « Grenoble Alpes Métropole » ou « la Métropole » d’autre part 

Préambule : 

La SPL ALEC, constituée le 20 février 2020, a pour objet la mise en œuvre des politiques de 
transition énergétique et climatique pour le compte de ses actionnaires. La Métropole lui 
confie notamment, depuis le 1er mai 2020, la mise en œuvre du service public de l’efficacité 
énergétique (SPEE). Dans ce cadre, la SPL ALEC a notamment pour mission de proposer 
des services d’accompagnement aux communes, pour l’optimisation énergétique de leur 
patrimoine. 
Le SPEE sera accessible aux communes actionnaires de la SPL qui le souhaiteront, 
moyennant une participation financière au coût du service, selon les modalités arrêtées par 
délibération du Conseil Métropolitain. 

La présente convention formalise les conditions de mise en œuvre du service pour les 
années 2024 à 2027. 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention définit les modalités des prestations opérées au profit de la 
commune dans le cadre du SPEE métropolitain visant notamment l’accompagnement des 
communes pour l’optimisation énergétique de leur patrimoine. 

Dans ce cadre, la Métropole confie les missions d’accompagnement des communes à la 
SPL ALEC, par voie de marché public. La Métropole fixe les contours du service 
(thématiques, types de missions, nombre de jours d’accompagnement maximum par 
commune et par an), et confie sa mise en œuvre à la SPL ALEC. Le service est défini de 
telle façon qu’il puisse être adaptable aux besoins des communes, l’objectif de la Métropole 
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étant d’aider celles-ci à impulser des actions d’envergure cohérentes avec l’ambition du 
schéma directeur énergie métropolitain. 
  
 
Plus précisément, les prestations objet de la convention, portent sur les missions de :  
 

- Accompagnement collectif, comprenant notamment :  
 Réunions d’information et d’échanges d’expériences 
 Actions opérationnelles collectives 

 
- Service métropolitain de valorisation des certificats d’économie d’énergie 

« plateforme CEE » 
 

- Accompagnement personnalisé, comprenant 2 services :  
 « Pack Conseil en Conseil en énergie partagé (CEP) 
 Accompagnement de projets « à la carte »  

 
Les missions ci-dessus sont détaillées à l’article 3 de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue au titre des années 2024, 2025, 2026, 2027. 
 
 
ARTICLE 3 : DEFINITION DES PRESTATIONS   
 
Les missions faisant l’objet de la présente convention sont les suivantes :  
 
Accompagnement collectif :  
 
Cet accompagnement vise à informer, sensibiliser, mobiliser, accompagner la montée en 
compétence des acteurs communaux, sous différentes formes et en particulier :  

- des réunions d’information et d’échanges régulières destinées aux économes de 
flux et techniciens des collectivités en charge de la gestion du patrimoine, pour 
restituer des informations, partager les expériences et favoriser le travail collaboratif 

- des actions opérationnelles collectives permettant de mobiliser sur des projets 
concrets plusieurs maîtres d’ouvrage ayant des problématiques communes, dans une 
logique d’apprentissage collectif, et de partage de résultats (ex : régulation de 
chauffage, stratégie de rénovation des chaufferies, …) 

- la production de newsletter régulières pour informer sur l’actualité des projets et de 
la réglementation 

 

Service métropolitain de valorisation des CEE : « Plateforme CEE »:  
 
Les communes peuvent avoir accès au service « plateforme CEE » pour bénéficier du 
regroupement de dépôt et de valorisation des CEE porté par la Métropole. Dans le cadre de 
ce service, elles bénéficient des prestations suivantes :  

- Information générale sur les CEE et sur le fonctionnement de la plateforme 
(formations collectives au montage des dossiers et utilisation de l’outil de gestion des 
CEE en ligne Cdnergy ; fourniture de guides et modèles de documents, hot line) 
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- Création et gestion des comptes Cdnergy utilisateurs pour la commune 

- Organisation des dépôts (Echéances, relances, analyse et consolidation des 
dossiers, dépôt en regroupement) 

Les communes accompagnées par l’ALEC dans le cadre des services individualisés « pack 
CEP » et « accompagnement de projets à la carte », bénéficient gratuitement de 
l’accompagnement à la constitution des dossiers en lien avec les projets suivis, comportant :   

- Formation individuelle dans la commune sur le montage des dossiers CEE et sur 
l’utilisation de l’outil en ligne Cdnergy ; 

- Appui pro-actif à l'identification des dossiers CEE potentiels et à la planification des 
dépôts ; 

- Transmission, si besoin, à la commune de pièces justificatives pré-complétées 
(annexe CEE aux factures par ex) ; 

- Pré-analyse des dossiers avant transmission pour dépôt. 
 

Afin de permettre le dépôt de CEE par la Métropole pour le compte de la commune, une 
contractualisation complémentaire est nécessaire.   

 
 
Accompagnement personnalisé :  
 
L’accompagnement personnalisé est composé de deux services distincts. La commune en 
choisit un des deux :   
 
 Le bilan énergie et appui au plan d’actions, intitulé « Pack Conseil en Energie 

Partagé »  
 
L’ALEC, prestataire de la Métropole, effectuera le suivi des consommations d’énergie du 
patrimoine : bâtiments communaux, flotte de véhicules, éclairage public. L’objectif du suivi 
énergétique est de présenter annuellement le résultat des actions menées conjointement par 
les services, les élus, et la SPL ; et de se baser sur ces données chiffrées pour établir un 
programme d’actions opérationnelles à court, moyen et long terme.  
Les résultats sont présentés à la fois sous un angle économique, énergétique et 
environnemental.  
 
Pour mener à bien ce travail, l’ALEC :    
- Collecte les données de consommation via la commune, via ses fournisseurs d’énergie et 
via les gestionnaires de réseau  
- Compile et normalise ces données (périodes de consommations homogènes, et correction 
climatique)  
- En fait une analyse avec les services et élus référents de la commune  
- En présente les résultats aux décideurs, en les mettant en perspective avec les politiques 
nationales et métropolitaines, ainsi qu’avec leurs engagements dans le cadre du Plan Climat 
Air Energie Métropolitain.  
- Remet aux communes le bilan  
- Effectue le suivi du plan d’actions, en participant à des réunions de travail régulières pour 
faire avancer les actions opérationnelles décidées pour réduire les consommations, les 
émissions de Gaz à Effet de Serre, et augmenter la part des énergies renouvelables. 
 
En complément, la commune bénéficie de temps de conseil et d’accompagnement pour 
l’amorçage des actions décidées dans le cadre du bilan énergie.  
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Ces prestations peuvent être adaptées à la marge pour répondre au plus près aux besoins 
des communes. 
 
La prestation est évaluée à 5 jours pour les communes de moins de 1000 habitants, 8 jours 
pour les communes entre 1000 et 3500 habitants, 12 jours pour les communes entre 3500 et 
10 000 habitants, 14 jours pour les communes de plus de 10 000 habitants. 
 

 
- L’accompagnement de projets « à la carte »  

 
Les communes peuvent mobiliser un conseiller énergie « à la carte », c’est-à-dire en fonction 
de leurs projets, pour un appui ponctuel sur plusieurs projets ou plus approfondi sur un projet 
particulier. Cet accompagnement est défini par nombre de jours de prestations 
d’accompagnement maximal fixé à 5 jours. Cet accompagnement est fixé à 2,5 jours pour 
les communes de moins de 520 habitants. 

 
L’accompagnement portera sur un panel large de projets ou thématiques liées à l’efficacité 
énergétique du patrimoine, et par exemple :  
- appui à la définition d'une stratégie de rénovation dans le cadre de l'application du décret 
tertiaire 
- conseils personnalisés (yc thermographie, campagnes de mesures légères, confort d'été et 
qualité de l’air intérieur) 
- accompagnement d'études en amont d'un projet (diagnostic bâtiment, étude de faisabilité) 
- accompagnement d'un projet de rénovation 
- accompagnement d'un projet de construction neuve 
- accompagnement à l'achat d'énergie 
- accompagnement à l'optimisation des contrats d'exploitation 
- accompagnement à la mobilisation des financements 
- accompagnement au montage de dossiers CEE 
- accompagnement à l’optimisation des installations et consommations d’éclairage public  
- appui à la définition d'une stratégie patrimoniale sur l’amélioration du confort d’été dans les 
bâtiments communaux  
- accompagnement aux projets de d’énergies renouvelable électriques 
- accompagnement à l’optimisation des consommations énergétiques des parcs de véhicules 
- accompagnement à la définition d’une stratégie de sobriété énergétique du patrimoine  
 
Sur tous ces sujets, la SPL a pour objectif de clarifier les enjeux, d’accompagner la 
commune dans les décisions qui en découlent, de permettre aux uns et aux autres de 
profiter des retours d’expérience d’autres acteurs locaux, et d’aider à la mise en œuvre des 
actions. 
Pour les communes qui auraient besoin de plus des 5 jours de travail compris dans le forfait 
« accompagnement de projet à la carte » SPEE, elles ont la possibilité de commander des 
jours de travail ou des prestations complémentaires directement auprès de la SPL ALEC. 
 
Lorsque dans le cadre de l’accompagnement personnalisé réalisé par la SPL ALEC, les 
missions mises en œuvre concernent des opérations portant sur des constructions neuves 
ou de réhabilitation d’ouvrages, celle-ci agit en qualité d’assistant à maîtrise d’ouvrage 
spécialisé au sens de l’article L. 2422-2 du Code de la commande publique. 
 
 
ARTICLE 4 : MISE EN ŒUVRE DES PRESTATIONS 
 
Les prestations objet de la présente convention sont réalisées par un prestataire choisi par la 
Métropole, la SPL ALEC. 
Dans un souci d’efficacité, la commune contacte directement ce prestataire à l’adresse 
collectivites@alec-grenoble.org et l’informe du service d’accompagnement personnalisé 
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souhaité (pack Conseil en énergie partagé ou forfait accompagnement). Le choix de la 
prestation doit être formalisé dès que possible, et au plus tard en février de l’année pour 
laquelle le service est souhaité. Toute saisine du prestataire par la commune donne lieu à 
une information de la Métropole par l’envoi d’un mail à l’adresse suivante 
spee@grenoblealpesmetropole.fr.  La commune s’efforcera de désigner un interlocuteur 
référent concernant le suivi de l’exécution des prestations objet de la présente convention. 
De même un référent sera désigné par la SPL ALEC et sera le contact privilégié de la 
commune. 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Les prestations définies ci-dessus constituent une part du SPEE mis en œuvre par la 
Métropole et à ce titre font l’objet d’une tarification arrêtée par une délibération du Conseil 
métropolitain. 
La Métropole informe la commune dans les meilleurs délais de tout changement de tarif. 
Les tarifs applicables sont ceux en cours au jour de la commande de la prestation par la 
commune.  
La Métropole appelle les sommes dues au titre de la présente convention par l’émission d’un 
titre de recette annuel (année civile). 
 
 
ARTICLE 6 : SUIVI DE LA PRESTATION PAR LA COMMUNE 
 
La commune s’engage à faciliter la réalisation des prestations objet de la présente 
convention, par la fourniture de l’ensemble des documents « techniques » nécessaires et la 
garantie de l’accès aux bâtiments et lieux concernés par lesdites prestations.  
La commune assure le suivi des actions effectuées dans le cadre de la présente convention. 
 
La Métropole est en charge du suivi global de l’activité du SPEE communes. 
 
En cas de problème concernant l’exécution d’une prestation, la commune s’adresse à la 
Métropole par mail (spee@grenoblealpesmetropole.fr), en cas de problème persistant elle 
adresse un courrier au Président de la Métropole avec accusé de réception.  
 
 
ARTICLE 7 : RESPONSABILITES 
 
Sans renoncer à toute action en responsabilité et hors l’existence d’une faute lourde, les 
communes bénéficiant de l’accompagnement de la SPL ALEC dans le cadre d’opérations de 
constructions neuves ou de réhabilitation d’ouvrages, relevant de la catégorie 
« accompagnement personnalisé » détaillée à l’article 3 de la présente convention, 
renoncent à rechercher l’engagement de sa responsabilité décennale en cas de survenance 
de dommages qui compromettraient la solidité des ouvrages ou qui, les affectant dans l’un 
de leurs éléments constitutifs ou l’un de leurs éléments d’équipements, les rendraient 
impropres à leur destination et qui se révéleraient dans un délai de dix ans à compter de la 
réception des travaux.  
 
 
 
ARTICLE 8 : AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la commune et la 
Métropole. Les avenants ultérieurs feront partie de la convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 
convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. 

mailto:spee@grenoblealpesmetropole.fr
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Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 9 : RECOURS 
 
En cas de difficultés sur l’exécution de la présente convention, les parties s’efforcent de 
résoudre leur différend à l’amiable. 
En cas de désaccord persistant, celui-ci sera porté devant le Tribunal administratif de 
Grenoble. 
 
 
 
Fait à Grenoble le : 
 
 
 
Pour la commune de Champagnier, Pour la Métropole 
Le Maire, Le Président, 
Florent CHOLAT Christophe Ferrari 



Prise en charge Métropole

Pack CEP (+10 000hbts) : 25%/30%/35%

Coût forfait 
accompagnement

Coût forfait  CEP

Catégorie 
commune 
(nombre 

habitants)

Communes
catégorie effort 
fiscal connue au 
1er janvier 2023 

Tarif forfait acc. 
2024

Tarif pack CEP 2024

1 980 €                          3 960 €                   MT SAINT MARTIN B 396 €                  792 €                        
1 980 €                          3 960 €                   SARCENAS C 297 €                  594 €                        

1 980 €                          3 960 €                   MONTCHABOUD A 495 €                  990 €                        

1 980 €                          3 960 €                   SAINT BARTHELEMY DE SECHILIENNE
B

396 €                  792 €                        
1 980 €                          3 960 €                   MIRIBEL BLANCHATRE B 396 €                  792 €                        
1 980 €                          3 960 €                   PROVEYZIEUX B 396 €                  792 €                        

3 960 €                          3 960 €                   NOTRE DAME DE COMMIERS B 2 772 €               792 €                        
3 960 €                          3 960 €                   BRESSON B 2 772 €               792 €                        
3 960 €                          3 960 €                   SAINT PIERRE DE MESAGE A 2 970 €               990 €                        
3 960 €                          3 960 €                   VENON B 2 772 €               792 €                        
3 960 €                          3 960 €                   MURIANETTE B 2 772 €               792 €                        
3 960 €                          3 960 €                   QX EN CHARTREUSE B 2 772 €               792 €                        

3 960 €                          6 336 €                   SECHILIENNE B 2 772 €               1 901 €                     
3 960 €                          6 336 €                   NOTRE DAME DE MESAGE A 2 970 €               2 218 €                     
3 960 €                          6 336 €                   SAPPEY EN CHARTREUSE (Le) C 2 574 €               1 584 €                     
3 960 €                          6 336 €                   CHAMPAGNIER A 2 970 €               2 218 €                     
3 960 €                          6 336 €                   VAULNAVEY LE BAS A 2 970 €               2 218 €                     
3 960 €                          6 336 €                   HERBEYS A 2 970 €               2 218 €                     
3 960 €                          6 336 €                   VEUREY VOROIZE B 2 772 €               1 901 €                     

3 960 €                          6 336 €                   GUA (LE) B 2 772 €               1 901 €                     
3 960 €                          6 336 €                   POISAT B 2 772 €               1 901 €                     
3 960 €                          6 336 €                   SAINT PAUL DE VARCES B 2 772 €               1 901 €                     
3 960 €                          6 336 €                   NOYAREY C 2 574 €               1 584 €                     
3 960 €                          6 336 €                   BRIE ET ANGONNES A 2 970 €               2 218 €                     
3 960 €                          6 336 €                   SAINT GEORGES DE COMMIERS B 2 772 €               1 901 €                     
3 960 €                          6 336 €                   FONTANIL CORNILLON (LE) B 2 772 €               1 901 €                     
3 960 €                          6 336 €                   CHAMP SUR DRAC A 2 970 €               2 218 €                     

3 960 €                          9 504 €                   JARRIE A 2 970 €               3 326 €                     

3 960 €                          9 504 €                   VAULNAVEYS LE HAUT A 2 970 €               3 326 €                     

3 960 €                          9 504 €                   CORENC
B

2 772 €               2 851 €                     

3 960 €                          9 504 €                   SAINT MARTIN LE VINOUX C 2 574 €               3 326 €                     
3 960 €                          9 504 €                   TRONCHE (La) C 2 574 €               3 326 €                     
3 960 €                          9 504 €                   GIERES C 2 574 €               3 326 €                     
3 960 €                          9 504 €                   VIZILLE C 2 574 €               3 326 €                     
3 960 €                          9 504 €                   SEYSSINS B 2 772 €               3 802 €                     
3 960 €                          9 504 €                   CLAIX C 2 574 €               3 326 €                     
3 960 €                          9 504 €                   VARCES ALLIERES ET RISSET C 2 574 €               3 326 €                     
3 960 €                          9 504 €                   VIF C 2 574 €               3 326 €                     

3 960 €                          9 504 €                   DOMENE C 2 574 €               3 326 €                     

3 960 €                          11 088 €                 EYBENS C 2 574 €               7 207 €                     
3 960 €                          11 088 €                 PONT DE CLAIX C 2 574 €               7 207 €                     
3 960 €                          11 088 €                 SASSENAGE C 2 574 €               7 207 €                     
3 960 €                          11 088 €                 SEYSSINET PARISET C 2 574 €               7 207 €                     
3 960 €                          11 088 €                 SAINT EGREVE C 2 574 €               7 207 €                     
3 960 €                          11 088 €                 MEYLAN B 2 772 €               7 762 €                     
3 960 €                          11 088 €                 ECHIROLLES C 2 574 €               7 207 €                     
3 960 €                          11 088 €                 FONTAINE C 2 574 €               7 762 €                     
3 960 €                          11 088 €                 SAINT MARTIN D'HERES C 2 574 €               7 762 €                     
3 960 €                          11 088 €                 GRENOBLE C 2 574 €               7 762 €                     

TARIFS DU SERVICE PUBLIC DE L'EFFICACITE ENERGETIQUE DEDIE AUX COMMUNES
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Tarfi décliné pour les communes actionnaires de la SPL ALEC
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Classe effort fiscal :
A : [0,6 à 0,9]
B : ]0,9 à 1,2]

C : + 1,2

Selon effort fiscal : A<B<C
Accompagnmt  : 25%/30%/35%                                                                       

Accompagnmt petites communes (-520 hbts) : 
75%/80%/85%

Pack CEP (-1 000 hbts) : 75%/80%/85%
Pack CEP ( -5 000 hbts) : 65%/70%/75%
Pack CEP (-10 000 hbts) : 55%/60%/65% 
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